
16 me assemblée générale du samedi 13 juin 1942 
au collège êe Cortaillod 
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o•est dans la coquette siDéede Cortaillod que l'assemblée 
1942 de notre association a lieu.Le choix de ce coin du vignoble 

de hitel.ois est des plus heureux et dévait nécessairement Stre un des 
neu~eur de la pleine réussite de cette journée. 
rac Notre collègue.Mr Robert Favre Administrateur communal de 
oorte.illod,nous tait les honneurs de la réception.Il s'a<Squitte de cette 
tâche à la satistaction de tous.Dès 9hrs,les membres pointent de diff é-

ends endroits du village et Mr Favre nous prie de passer dans le 
;:rectoircdu collàge où une te tite collation.dit-il nous est offerte 
o'est plut8t une copte•se collation qui nous est servi et nous pouvons 
apprécier la ver.leur de ce fameux et réputé Cru de Cortaillod.Lea 
autorités communales de Oortaillod qui noua offrent cette collation 
méritent nos félicitationaet tous nos re;ierciements. 
Notre rrésident Mr Samuel Matile nous invite à passer dans la salle 
des délibérationjet déclare ouverte la 16 me réunion de la sociétés des 
Administrateur~ et fonctionnaires des communes neuchâteloises. 
Il salue la présence de Mr le Conseiller d 1Etat Camille Bramt. chef' du 
département de l'Intérieur et de 1 1Instruction publique,de Mr René 
Tsehanz,contr8leur des communes,de Mr Georges Béguin Conseiller communal 
de Neuehâtel,de Mr RoaselJ!.Oprésident de commune de Cortaillod et Mr HaJ.âf/ 
conseiller communal de Cor1vtillod.Mr Etienne Rudin inspecteur cantonal 
des contribution.jet de Mr Zoller, inspecteur des contributions communales 
de la ville de Neuchîtel 
l.A~pel 1et lecture du dernier 7rocès verbal 

l appel fait constater la pr sence de 27 membres actifs 14 absents 
pour cause de service ·militaire et cause de maladie. 1 absents non ex-
•cusés. 
La procés verbal de la séance du 14 juin 1941 est adopté sans modif'ica-
.;tfon avec remerciements à son auteur. 
2.-ra~~ort de gestioft Notre président relate succinctement l'activité 
de l9 • !1 nous informe que 1 1ef'f'ectif' de la société est le m8me que 
1941 a.oit 48 menbres .Le comité s 'eslt principalement occupé du contrat 
collectif' de l'assurance caution auprès de la société des Magistrats et 
fonctionnaire de l'Etat et de son renouvellement. 
Il est intervenu auprès d'une autorité communale pour le traitement du 
caissier communal.intervention qui à vallutune augmentation de traite-
•ment de 50% à ce tonctionnaire • 3 Compte 1941 Mr Willy Colin. notre caiesier donne cannaissance de la 
situation financière de la soci6té se résumant comme suit. 
Recettes f'rs 1291 1 5u dépenses fr 1.163 1 06 excédent de recettes frs 128 1 45 
L'avoir de la société est de rra 1765 45.justifiée par le livret dléparghe 
à la banque cantonale neuchîteloise,lfavoir au compte de chèque postal et t9 .Rso8 lde dtedcaisse.Toutes lee cotisations ont été payées. • or e la comm1ss1on de vérlfica 10n des corn tes 
Nos coll gues Eugne Favre de Fleurier et zaugg de Couvet.chargés de la 
vérification des comptes nous annoncent qu'ils ont procédés à oette vé-
•ritication ce jour mSme,qu'ils ont reconnus tout3s les écritures jus• ri' 
•tes et conformes.ils conatatent avec plaisir que les frais généraux 
ont été réduit au stricte minimum,ce qui prouve une bonne gestion.Ils 
Proposent de donner décharges au Caissier pour sa bonne· tenue. et des 
remerciements sincères au comité incorpore. . 
Le Président soumet à l'assemblée, les rapports qui précèdent.Aucune 
0}servation n-est faite et le rapport de gestion de caisse et des v66i-
Ï•icateurs des comptes sont acceptés à l'unaJlimité.Mr Matile soumet à 

assemblée une propoe1tion re~ue avant 1•~verture de la séance par les 
:ollègues du Val de Travers, que les frais du banquet de cette journée 
e~~ent payés totalement par la caisse de la société.Cette proposition 
6 acceptée à l 1unan1mité-
1:rg~t1on de la cotisation sur proposition du ~omité l'assemblée tixe 
t~ecg isat1on1 pour 1942 à f'rs 6.- par an pour les membres actifs et 

• pour les membres libres. 



2,-

onsie ur Maurice !aire administ,;rateur communal à valangin 
,~ou~he caissier au raquier sont reÇu4 membres actit de notre 
8\1été~ des com tes. pour 1942,Mr Favre de Fleurier et Zaugg de 
~itif'icatet elu commissaires vérificateurs ,1 'assemblée leur prouve ainsi 

ll.,et son ~rès contente de leur travail. 
G~•elle es;amuel Mat ile demande à Mr Tsc~nz, s .11 peut renseigner 1 1 as• 
i,'fE.!rs Mr quels articles de la loi sur les communes il s I appuie pour 
~ee,sur les petites communes des contrôleJ de caisse. 
~p1,rer dans répond que le contrôle des communes a jugé utile de procéder 
J,11' Tsc@linzfications de la comptabilité dans les communes-
à des ,rér~enoit des .l:'onts de Martel,signale que le Conseil d 1Etat dans 
~r Roger décrété que toutes les commune~ ont 1 1 obligation au moins une 

A ,rrêd a la législature de taire controler leurs comptes par une tidu• 
'1 rois danh n ,1 a aucune dispositionsdans la loi pour les contrôles de -cidre• 

18-isseille Brandt Conseiller d 1Eta~ .J ,e n'avais pas l'intention de prendre 
Jrll'~ole maintenant, mais la question soulevée.nécessite des renseigne• 
la par Ensuite des débats au Grand Conseil les communes sont tenue de 
-111ents. ,rérifier leurs comptes par des experts comptables une rois dans 
{:1~égislature.L 1Etat a un droit absolu de vérification des comptes 
coJDlllunaux. 

Administrateurs communaux. consciencieux ne doivent pas voir dans ce 
Le\rôle un acte de métiance ,mais les Administrateurs négligents doivent 00!ndre ce contrôle comme une mise en garde .Dans certaine communes ily ir un tel retard que 1 1 intervention du contrôle des communes est indis-
•pensable • ,. 
7 Conférence de Mr Georges Béguin.Conseiller communal de Neuchatel L; parole est donnée à Mr Georges Béguin Cons!iller communal à Neuch~tel 
qui développe le sujet suivant. Le problème du tuteur général-
objet qui avait déjà b:tt été exposé au Grand Conseil. 
ië orillant orateur traite cet -important problème en 5 chapitres 
1. la législation.2,mesures de prévention,servitudes administratives, 
3.etat actuel,4 lacunes, 5-simplif'ication. 
Mr Béguin.cite les articles 2851 311,368,369 370 et 371 du c.c.s. 
curatelle des illé~itimes,déchéance de pabernité,interdiction.placement 
La canton de Neuchatel a institué 6 autorités tutélaires,une par district. 
l'activitée de ces autorité de tutelles est principalement,les mesures 
de prfventions.mesure de contrôle •• 
Les autoritéJde tutelle de district ne peuvent à quelques rares exceptions • 
près assurer les mesures de préventions.Le président de l'autorité de 
tutelle n'est pas seulement président de cette autorité mais aussi prési• 
-dent du tribunal civil du district du tribunal de police du tribunal 
correctionnel juge dans les faillites.la liste de ses compétences est très longue. · 
le rapport 'de gestion de 1941 renseigne à ce propos. 12331 affaires. 
teut ont demander encore à ces juges dêtre des actifs enquêteurs. 
Il en rés~ulte que les mesures de contrôle sont en général réduites aux 
rapports annuels des tuteurs.En admettant que le contrôle nor~al d 1une 
tttelle demande une demi journéeles autorités de surveillance devr~nt 
consacrer 403 journées pour les tutelles avec a~tifs et 754 pour les 
tutelles sans actifs,au total 1157 journées-

Lacunes le rrésident deas autorités de tutelles ne peut pas être à 
disposition pour contrôler efficacement toutes les tutelles et cura• •telles. 
s,!!!!plification. Il y a nécessité d 1avoir 2 tuteurs généraux pour le 
canton de _Neuch~t~l.Le portefeuille des tutelles avec actit,pour le seul 
district cte Neuchatel se monte à plus cte 4 millions. 
La proposition du tuteur général est essentiellement sociale et bien 
dans le cadre de tout ce cpe l'on fait pour 1 1entance -matheureuse,pour 
~a famille en difficulté.Elle demande une réalisation immédiate. 
e magistral exposé est applaudi par toute l'assemblée.Une discution est 

ouverte, qui donne en résumé, les appréciations suivant~ 



' 
Ruedine 1'expér•ence faite d,nne un résultat excellent. 

~onnier, l'institution du tuteur gênéral sera un bienfait pour 

rece.nton t 
Ge.mille Brandt Conseiller d Btat Le Canton de Neuchitel est en re• 

~d dans le d omai?\e social.Les dép~rtements de l 1Instructions publique 
détl1rtement de 11In'lwieur,de &Olice des finances appuieravcette propo• 

- -sition qui arrive à son heure.Le service médico-pédagogique devrait être 
nE! 1nstituti~n publique,qui s'occuperait de ·11assistance aux enfants . 

~auvres,controle au point de vue nouriture,logement,point de vue matériel• 
/ ~ question des frais est à étudier. 

~Wilhelm Jacot est chargé de 10 tutelles pour la commune de Chézard,il 
,êrre.it avec plaisir la création de cette tutelle générale •• 
samuelMatile reconnatt qu'actuellement on s'occupe de plus en plue de 
1Tenfe.nce ,11 approuve la proposition,. 
La séance est levé~ à llhrs 20.rendez vous est donné à midi pour le 
diner en commun. JWI,, 

'or.taillOd nous invite à passet jusque 
chez lu pour visiter ses installations et prengre l'apéritif• . 
c1est une belle réception qui nous est ménag~.où chacun d' apprécm za 
è. nouveau ce bon vin neuchâtelois, , 
Le banquet.qui suivit fut servi à satisfaction de Tous. 
Mr Camille Brandt.Vonseil d1Etat,nous assure de l'appui du département de 
11Intéruleur. il reconnatt l'utilité de notre grpupement et lui souhâite 
prospérité• 
Ml' RosselNrrésident de Commune de Cortaillol, nous apporte le salut des 
autorité" communale4 de Cortaillod.Il a rédigé à notre intention quelques 
vers, .fort bien dits et qui reçoivent 11approbat1on de 11assemblée. 
chaque memb~e présent reçoit un exemplaire imprAmé,ljolimment présenté. 
C1est un souvenir pour chacun. 
Nous sommes ensuite invités à visiter les ateliers de la sotcicté9 des 
-cablel!.ieA. VOet'l;e visite f_@._ite __ so~ 1~ .9-~rection d'un ingénieur de la ma1,son 
rG.t des plus intéressante.L I on peut , sui vr~ eut" ile prliè-éssua âe la cons• -
•truction d1un cable.depuis la tréfilerie jusqu'au cable fini enroulé 
sur la bobine prêt à la livraison.Tous celà expliqué avec détail.~uis 
nous passons dans la chambre des essais à haute tension.Des expé~nces 
diverses nous sont présentées .essai •·sur une plaque de verre •• sur isola• 
•teur parafoudre,sur des boites d'extrémité avec une tension de 250.000 
Volts. essai d'isolation sous la pltie à une tension de 180.000 Volts. 
Etc.Nous sommes tous, emerveill~ de ces expérience9et et ne pouvons que 
~emercter chaleureusement.~ieéecne. • 
Isa-~e~~Bée- L'heure du départ et de séparation arrive, et Nous garder0nstous 
de l'aseemblée de Cortaillod, un souvenir d'une assemblée trés instructive 
et dlune des belles réception• 
A~ nom du Comité. 
le Secrétaire le t'résident 
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